
Institution Bayard – 13 Bis Rue Bayard – 38000 Grenoble 

 

RENTRÉE SCOLAIRE 2025-2026 
 

MATERNELLE      PRIMAIRE 
 

 

 

LA RENTRÉE SE FERA LE :  Lundi 1er SEPTEMBRE 2025 

 

 
 

 

• Le matin : pas de classe,  mais « Portes ouvertes » entre 9h et 11h - les enseignants 

accueilleront, dans leur classe, les élèves accompagnés de leurs parents. Les enfants 

repartiront avec leurs parents au plus tard à 11h. 

• Inscription aux activités périscolaires dans la cour des maternelles ce matin-là (échecs, 

danse, arts plastiques et théâtre). 

• L’après-midi : horaire normal, début des classes à 13h30 – accueil dès 13h20 Place du 

Temple. 

Attention : accueil aménagé sur 2 jours pour les Petites Sections (PS) – vous référer 

au courrier reçu en Juillet. 

 

MS – CM1/CM2 – CM2 : la rentrée s’effectuera à 9h30  

 IL N’Y A PAS DE CANTINE, PAS D’ETUDE ET PAS DE GARDERIE 

LE JOUR DE LA RENTREE : 

 

➢ elles commenceront le Mardi 2 Septembre 2025 
 

HORAIRES 

Attention au changement d’horaire du début des cours le matin 

 

    

HORAIRES OUVERTURE  DEBUT  FIN   

 DE LA PORTE DES COURS DES COURS 

 Accueil Place du Temple  Sortie Place du Temple 

    

MATIN 8h05 à 8h15 8h15 De 11h30 à 11h40  

    

                   

 

APRES-MIDI 

 

 

13h20 à 13h30 

 

 

13h30 

 

 

De 16h30 à 16h40 

    

    

    

 

 

Les entrées et les sorties du primaire et de la maternelle se font par la Place du Temple 

ou Rue des Beaux Tailleurs aux heures ci-dessus.  
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A 16h30, tous les parents attendent leur(s) enfant(s) Place du Temple. 

            

L’étude et la garderie débuteront le 2 Septembre 2025.  

 

  L’étude et la garderie à partir de 17 heures sont des services gratuits. La garderie est 

réservée exclusivement aux seuls enfants dont les 2 parents travaillent au-delà de  

17 heures sur justificatifs fournis au plus tard le 5 Septemre 2025. 
 

L’inscription occasionnelle, sur raison valable, doit rester exceptionnelle. 

 

L’horaire maximum de sortie de l’école est fixée à 18h00. 

Suite à des abus, la surveillance des enfants, au-delà de 18h00, sera facturée 15.00 euros par 

retard.  

 

 

 

 

        À BIENTÔT ET BONNE RENTRÉE ... 

 

 

 

 

                              Y. ARDISSON  

              Chef d’établissement   

 

         

 

 


